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Critères d'attribution et barème 
Campagne PEDR 2020

Il est proposé que les candidatures des Enseignants-Chercheurs de l'Université d'Avignon à la 
PEDR soient évaluées par le Conseil National des Universités (CNU), selon les critères 
d’attribution et barème ci-après.  

Le CNU évalue chaque dossier par une note globale qui peut être : 
• A : « devraient bénéficier de la PEDR »
• B : « pourraient en bénéficier »
• C : « ne devraient pas en bénéficier »

La distribution de ces notes est contingentée par section CNU, au niveau national : 20 % de A, 30 % 
de B, 50 % de C.  

L'évaluation est complétée par des notes attribuées à chacun des indicateurs : publications et 
production scientifique (P), encadrement doctoral et scientifique (E), diffusion des travaux (D) et 
responsabilités scientifiques (R) :  

• A : de la plus grande qualité
• B : satisfait pleinement aux critères
• C : doit être consolidé en vue d'une prime
• X : Insuffisamment renseigné

Les sections CNU estiment la distribution des notes par chapitre sans que ces statistiques donnent lieu 
à normalisation. Ces notes non normalisées sont ensuite pondérées par la répartition des notes 
intermédiaires attribuées au sein des sections dont les candidats relèvent (dispositif d'interclassement 
des candidatures en fonction des notes intermédiaires PEDR).  

Le classement proposé par la Commission de la Recherche repose sur les notes globales normalisées 
attribuées par les sections CNU.  
Les dossiers ex-æquo sont alors ordonnés en fonction du score issu du dispositif d'interclassement 
comme suit :  

P E D R 

A B C A B C A B C A B C 

Répartition des 
notes au sein de 
la section du 
candidat (%)  

PA PB PC EA EB EC DA DB DC RA RB RC 

• Si la note obtenue par le candidat en P est A, il sera attribué le pourcentage PA
• Si la note obtenue par le candidat en P est B, il sera attribué le pourcentage PA+PB
• Si la note obtenue par le candidat en P est C, il sera attribué le pourcentage PA+PB+PC
• Même calcul pour les indicateurs E, D et R



Les résultats ainsi obtenus pour chaque indicateur P, E, D et R sont additionnés. Les dossiers sont 
classés dans l'ordre croissant. Plus le pourcentage obtenu est faible, mieux le dossier est classé. Un 
candidat obtient 0 % s'il se voit attribué quatre notes intermédiaires A et si c'est le seul candidat de sa 
section à avoir obtenu des A.  

Un candidat obtient 400 % s'il se voit attribué quatre notes intermédiaires C. 

S'il est encore nécessaire de départager les candidats, cela se fait au vu de l'étude des dossiers sur la 
partie implication dans l'établissement.  

Il appartient ensuite à la Commission de la Recherche (restreinte aux Enseignants-Chercheurs) de 
faire une proposition au Président qui décide en dernier ressort.  

Dans la limite de l'enveloppe globale affectée aux PEDR, les candidats dont la note globale est A 
peuvent bénéficier de la PEDR à hauteur de 6 000 € (brut); ceux dont la note globale est B peuvent 
bénéficier de la prime à hauteur de 4 000 € (brut).  

Les  lauréats d'une distinction scientifique de niveau international ou national dont la liste est fixée 
par arrêté du 20 janvier 2010  et les enseignants-chercheurs placés en délégation auprès de l'Institut 
Universitaire de France (IUF) bénéficient, de plein droit, d'une PEDR attribuée par le président. Les 
montants de la PEDR pour les membres de l'IUF sont de :  

• 6 000 euros (brut) pour les membres junior ;
• 10 000 euros (brut) pour les membres senior.
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